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Éditorial 

2024 ? Une année de luttes victorieuses ! En ce mois de janvier, 
c’est la paix et l’harmonie que nous souhaitons voir advenir dans 
notre monde. Pour y parvenir, nous serons, comme jamais, engagé.es, 
passionné.es, enthousiastes, dynamiques, collectifs, solidaires, éner-
giques, libres… Oui, un autre monde est possible !  

Un crime contre l’humanité… Attac participe au Collectif National 
pour une Paix Juste et Durable entre Palestiniens et Israéliens, et ap-
pelle, depuis le 7 octobre, à manifester notre soutien aux Palesti-
nien∙nes.  C’est une guerre atroce et criminelle que l’État d’Israël 

mène depuis plus de trois mois contre la population de Gaza. De plus 
en plus d’organisations et d’experts internationaux font été d’un gé-
nocide en cours. L’intention d’expulser les Gazaoui∙es de la bande de 
Gaza est aujourd’hui revendiquée publiquement par plusieurs mi-
nistres du gouvernement israélien. La Cour Internationale de Justice, 
saisie par l’Afrique du Sud, examine en urgence les crimes de guerre, 
crimes contre l’humanité et crimes de génocide commis par l’État 
d’Israël, et les moyens d’y mettre fin. En Cisjordanie, l’armée et les 
colons sont à l’œuvre… Attac demande aux autorités françaises de 
s’associer à la démarche de l’Afrique du Sud auprès de la Cour Inter-
nationale de Justice, d’arrêter toute coopération militaire et sécuri-

taire avec l’État d’Israël, d’exiger un cessez-le-feu immédiat et perma-
nent et l’entrée, immédiate et sans restriction, de l’aide humanitaire 
dans la bande de Gaza, ainsi que la protection du peuple palestinien à 
Gaza et en Cisjordanie. Vous pouvez visionner sur le site d’Attac la 
vidéo « Gaza 2023 - un tournant dans une longue guerre coloniale », 
pour comprendre et agir. 

FSM 2024. Attac France est membre fondateur du processus du 
Forum social mondial (FSM) depuis sa création en 2001, et membre 
de son conseil international. L’édition 2024 se tiendra à Katmandou, 
au Népal du 14 au 19 février. Pour les réseaux militants, la nécessité 
d’un mouvement international de résistances et de propositions est 

plus que jamais nécessaire, dans le contexte géopolitique tendu que 
nous connaissons. Cette rencontre internationale promet d’être un 
évènement marquant dans la quête d’un monde tourné vers la justice 
sociale, écologique et démocratique. Pour participer, rejoignez la dy-
namique altermondialiste visant à renforcer notre capacité à influen-
cer positivement l’histoire, et œuvrez aux côtés des peuples asia-
tiques et du monde entier. Ce rendez-vous est crucial ! 

Bonne lecture ! 

Pour une perspective alter-
mondialiste des migrations 

A rebours de l’approche gou-
vernementale et de sa loi scélé-
rate Asile et immigration, qui pré-
sente l’étranger comme une per-
sonne dangereuse, Attac défend 
une vision internationaliste des 
migrations.  

Les membres de son espace 

« migrations » formulent, dans 
une note dédiée, une série de 
propositions d’orientation et d’ac-
tion pour une société durable-
ment accueillante. Posant la ques-
tion des migrations sous l’angle 
d’une citoyenneté universelle 
collective à mettre en place dans 
le respect des droits humains 
fondamentaux, elle dénonce der-
rière cette loi de la honte une 

lutte des classes possédantes 
pour trouver de nouvelles sources 
d’accumulation et la possibilité de 
choix d’une main d’œuvre appro-
priée à sélectionner.  

Invitant à lire François Héran 
(Immigration : le grand déni au 
Seuil) qui contrecarre les contre-
vérités économiques et sociales 
que les politiciens néolibéraux 
véhiculent, la commission Attac 

propose un programme politique 
altermondialiste pour supprimer 
les causes des migrations con-
traintes et toutes les discrimina-
tions qui les accompagnent. Six 
orientations pour enclencher la 
marche vers ce nouveau modèle 
global : l’accueil inconditionnel, 
l’accès égal aux droits, le refus de 
toutes discriminations, le droit de 
vivre et travailler dans le pays de 
son choix, la liberté de circulation 
et d’installation, la citoyenneté de 
résidence sur son territoire de vie 
et de travail. 

Un autre monde est possible ! 

mailto:attac92@attac.org
https://france.attac.org/actus-et-medias/le-flux/article/video-comprendre-pour-agir-gaza-2023-un-tournant-dans-une-longue-guerre
A%20rebours%20de%20cette%20de%20perception%20de%20l’étranger%20comme%20une%20personne%20dangereuse,%20Attac%20défend%20une%20vision%20internationaliste%20des%20migrations.


2 

Le 29 novembre 2023, la relaxe d’Éric Dupont-
Moretti, par la Cour de justice de la République 
(CJR), des faits de prise illégale d’intérêts qui lui 
étaient reprochés, a mis en lumière l’inanité de 
cette institution. Pire, en énième avatar du dys-
fonctionnement démocratique, la CJR abime en-
core un peu plus la confiance dans nos institu-
tions en renforçant le sentiment de pérennité 

d’une justice des puissants. Cette relaxe, infondée 
en droit, n’a d’autres justifications que de préser-
ver un membre d’une classe dominante soucieuse 
de défendre ses propres intérêts ; elle est à 
mettre en perspective avec l’absence presque to-
tale de condamnation prononcée par la CJR de-
puis sa création en 1993. Cette autojustification 
permanente d’un système à bout de souffle ne 
peut plus être sérieusement défendue dans un 
État de droit. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jugeons-en par quelques rappels factuels dans 

cette affaire inédite qui a vu un ministre de la jus-
tice en exercice comparaître devant cette juridic-
tion composée de trois magistrats professionnels 
et douze parlementaires dont cinq appartenaient 

à la majorité (quatre au groupe Les Républicains, 
deux à la NUPES et un au Rassemblement natio-
nal) ; précision, l’accusation était soutenue par le 
procureur général auprès de la Cour de cassation, 
nommé par le garde de sceaux, et qui a travaillé 
sous la responsabilité hiérarchique des précé-
dents ministres de la justice ! Rappelons que la 
notion de conflit d’intérêt était au cœur de cette 

affaire. Au regard de ces différents éléments, il 
est certain que la CJR était particulièrement bien 
placée pour apprécier pleinement la réalité d’un 
tel conflit dans ce dossier… 

Un ministre qui règle ses comptes …  
Le 6 juillet 2020, Éric Dupont-Moretti est nom-

mé ministre de la Justice. Dès le 31 juillet sivant, 
le ministre fraichement nommé ordonne à l’Ins-
pection générale de la justice que soit diligentée 
une enquête administrative à l’encontre du juge 
Édouard Levrault, anciennement détaché à Mo-

naco. Moins de deux mois plus tard, le 18 sep-
tembre, Éric Dupont-Moretti ordonne une autre 
enquête administrative, cette fois contre trois 
magistrats du Parquet national financier (PNF). 
Problème, lorsqu’il exerçait en qualité d’avocat, 
Éric Dupont-Moretti avait eu maille à partir avec 
ces quatre magistrats, n’hésitant pas à traiter l’un 
de « cow-boy » ou à qualifier les autres 
de « barbouzes » et de « dingues ». 

 
… avec le juge Edouard Levrault … 
La première affaire concerne donc le juge 

Édouard Levrault, anciennement détaché à Mo-
naco puis muté à Nice en 2019. Dans une émis-
sion télévisée de juin 2020, le juge sous-entend 

La Cour de justice de la République :  
une anomalie démocratique 

Retour sur l’affaire Dupont-Moretti  

Le siège de la CJR à Paris, rue de Constantine 
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que son éviction de la principauté est liée à ses 
investigations sur le milliardaire russe Dmitri Ry-
bolovlev, par ailleurs président du club de football 
de l'AS Monaco, et Christophe Haget, directeur de 
la police judiciaire monégasque. Deux jours plus 
tard, Éric Dupond-Moretti, qui a été l'un des con-
seils de Dmitri Rybolovlev dans d'autres dossiers, 
dénonce cette émission, estimant qu'elle « sert la 
soupe au juge Levrault avec un certain nombre 
d'éléments normalement couverts par le secret de 

l'instruction ». Le futur ministre traite également 
le juge de « cow-boy » ; il saisit par ailleurs le Con-
seil supérieur de l'audiovisuel et assiste le policier 
Christophe Haget dans sa plainte pour violation 
du secret de l'instruction. Pour information, l’en-
quête administrative déclenchée à la demande du 
même Éric Dupont-Moretti quelques semaines 
plus tard, cette fois en qualité de ministre, ne dé-
bouche sur rien, le juge Levrault étant blanchi par 
le Conseil supérieur de la magistrature. 

… puis avec le parquet national financier 

La seconde affaire est plus complexe et com-
mence en 2014 dans le cadre de l’enquête sur les 
soupçons de financement libyen de la première 
campagne présidentielle de Nicolas Sarkozy. Les 
juges d’instruction saisis du dossier mettent sur 
écoute l’ancien président sur une ligne télépho-
nique ouverte, au nom de Paul Bismuth, par son 
avocat, Thierry Herzog. Les policiers comprennent 
rapidement que quelqu’un a prévenu les intéres-
sés de ces écoutes. Le PNF ouvre alors une en-
quête afin d’identifier la source de ces fuites. 

Dans ce cadre, les policiers épluchent les factura-
tions détaillées (fadettes) de vingt lignes télépho-
niques liées aux protagonistes, dont celles d’Éric 
Dupond-Moretti, ami proche de Maître Herzog. 
C’est lorsqu’il découvre en juin 2020 que ses fa-
dettes ont été examinées qu’Éric Dupont-Moretti 
s’emporte contre la « clique de juges qui s’autori-
sent tout ». Le 30 juin 2020, soit six jours avant 
d’être nommé ministre de la Justice, il annonce 
qu’il porte plainte pour « violation de l’intimité de 
la vie privée et du secret des correspondances » et 
« abus d’autorité ». Nicole Belloubet, encore mi-
nistre de la Justice pour quelques jours, saisit 
l’inspection générale de la justice afin de se pen-
cher sur la légalité de cette enquête. 

Le 15 septembre 2020, l’inspection générale 
de la justice rend son rapport : cette enquête est 
parfaitement légale, les magistrats ayant eu le 
souci « de ne pas exposer excessivement la vie 
privée ou le secret professionnel des titulaires des 
lignes exploitées ». Seuls sont pointés des pro-
blèmes de management au parquet national fi-
nancier. Cette enquête n’aurait donc dû n’être 
suivie que de réformes de l’organisation du par-
quet. 

Pourtant, Éric Dupont-Moretti, devenu entre-
temps ministre de la Justice, ordonne trois jours 
plus tard une enquête administrative contre la 
cheffe du parquet national financier et deux 
autres magistrats de ce service, en contradiction 
avec les conclusions du rapport de l’inspection 
générale de la justice. Et comme si la décision de 
passer outre les conclusions de ce rapport n’était 
pas suffisante, le nouveau ministre va jusqu’à ci-
ter publiquement dans un communiqué de presse 
le nom des trois magistrats visés par ces pour-

suites, démarche totalement inédite. Là encore, 
comme pour le juge Levrault, le conseil supérieur 
de la magistrature ne retiendra cependant aucun 
manquement quelconque de la part des magis-
trats. 

Au vu de ces conflits d’intérêt majeurs, dès la 
fin de l’année 2020, plusieurs plaintes sont dépo-
sées par des syndicats de magistrats et l’associa-
tion Anticor (celle-là même dont l’agrément n’a 
pas été renouvelée par le gouvernement, coïnci-
dence nécessairement fortuite…) ; une instruction 

est ouverte au terme de laquelle les trois juges de 
la commission d’instruction de la Cour de justice 
de la République rendront un rapport de 143 
pages listant l’ensemble des charges pesant 
contre le ministre. Il en ressort notamment que 
celui-ci n’avait eu de cesse d’être alerté sur les 
conflits d’intérêt qui existaient, et qu’il avait ce-
pendant délibérément choisi de les ignorer. 

Une relaxe au mépris du droit 
Malgré l’ensemble des charges pesant sur Éric 

Dupont-Moretti, à l’issue de deux semaines de 
débats houleux, celui-ci est relaxé, la CJR considé-
rant que le ministre est responsable mais pas cou-
pable. Selon les juges, s’il existe bien une situa-
tion de conflit d’intérêt dans ce dossier, Éric Du-
pont-Moretti, pourtant fin pénaliste rompu aux 
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arcanes du droit pénal depuis plus de 35 ans, 
n’avait « pas la conscience suffisante qu’il pouvait 
avoir de s’exposer à la commission d’une prise 
illégale d’intérêts en ordonnant les enquêtes ad-
ministratives litigieuses ». Quelques jours plus 
tard, le procureur général refuse de former un 
pourvoi en cassation. La boucle est bouclée. Éric 
Dupont-Moretti peut continuer à officier en paix 
et la majorité peut tranquillement clore ce cha-
pitre des affaires. 

Pourtant, la motivation retenue par la Cour de 
justice de la République n’est en rien conforme à 
la jurisprudence constante de la Cour de cassa-
tion. « Le délit de prise illégale d’intérêts est cons-
titué par le seul abus de fonction » nous dit la 
haute juridiction. Elle poursuit : « L’abus de fonc-
tion suffit à lui seul pour consommer le délit de 
prise illégale d’intérêts, et l’intention coupable est 
constituée par le seul fait que l’auteur a accompli 
sciemment l’acte constituant l’élément matériel 
du délit. Il n’est pas nécessaire qu’il ait agi dans 

une intention frauduleuse. » 
En clair, l’élément intentionnel du délit est ca-

ractérisé du seul fait d’avoir consciemment ac-
compli l’acte constituant l’acte matériel. Dans 
notre affaire, dès lors que le ministre ordonne 
« consciemment » ces enquêtes administratives, 
il est en situation objective de conflit d’intérêt et 
donc de prise illégale d’intérêt. Que la CJR motive 
son jugement de cette manière, en ignorant 
sciemment la jurisprudence de la Cour de cassa-
tion, démontre à l’évidence que sa décision est 

purement politique et non juridique. 
La suppression de la CJR : une nécessité 
Ce jugement est finalement dans la droite ligne 

des décisions rendues par la Cour de justice de la 
République depuis sa création. Outre la relaxe 
d’Éric Dupont-Moretti, sur les dix jugements ren-
dus depuis 1993, seuls quatre ont prononcé des 
condamnations et encore à des peines essentiel-
lement symboliques, deux ministre et secrétaire 
d’état ont été dispensés de peine, et quatre ont 
été relaxés. Un ratio qui est très éloigné de celui 
des juridictions ordinaires. La clémence de la Cour 
de justice de la République fait ainsi pâlir d’envie 
tout justiciable qui comparait devant un tribunal 
correctionnel de droit commun… 

La CJR est depuis longtemps décriée par de 
nombreux juristes et responsables politiques ; sa 
suppression a été plusieurs fois envisagée. Ré-
cemment encore, dans le projet de loi constitu-
tionnelle pour un renouveau de la vie démocra-
tique présenté en conseil des ministres le 28 août 
2019. Ce texte n'a cependant jamais été examiné 
par le Parlement.  

Il serait pourtant urgent que les parlemen-
taires se saisissent de cette question afin d’en ter-

miner avec cette anomalie indigne d’une démo-
cratie moderne. Cette juridiction d’exception mul-
tiplie en effet les entorses aux principes fonda-
mentaux du droit. A titre d’exemple, les victimes 
ne peuvent se constituer partie civile devant la 
CJR, et on ne peut pas faire appel de ses juge-
ments (seul un pourvoi en cassation est possible). 
Mais surtout, en donnant aux parlementaires le 
pouvoir de juger un membre du gouvernement, la 
CJR foule au pied le principe de la séparation des 
pouvoirs, théorisé en France par Montesquieu il y 

a près de 300 ans.  

Certes, la suppression de la CJR ne résoudrait 
pas tous les nombreux problèmes institutionnels 
auxquels nous sommes confrontés, loin s’en faut, 
mais il constituerait à tout le moins un signal en-
courageant visant à faire des politiques des ci-
toyens ordinaires. L’affaire Dupont-Moretti et son 
triste dénouement, symbolique d’une insuppor-
table justice de classe, doit donc conduire à une 
vraie réflexion sur la pérennité de cette institu-
tion. Il n’est pas certain cependant que le ministre 
de la Justice, qui vient de bénéficier des largesses 
de cette cour, soit le mieux placé pour mener à 
bien cette réflexion là… 

Stéphane Levildier    
 

Audience de rentrée du PFN en 2023 

https://www.vie-publique.fr/loi/269971-reforme-constitutionnelle-2019-pour-un-renouveau-de-la-vie-democratique
https://www.vie-publique.fr/loi/269971-reforme-constitutionnelle-2019-pour-un-renouveau-de-la-vie-democratique
https://www.vie-publique.fr/loi/269971-reforme-constitutionnelle-2019-pour-un-renouveau-de-la-vie-democratique


5 

Ce document présente les douze questions po-
sées le 9 juin 2023 par l’intelligence humaine de 
Christian Hamon à l’algorithme « Bing IA ». Lors-
qu’elles ont été précisées, les sources utilisées 
par « Bing IA » pour répondre aux questions sont 
indiquées. Un lien hypertexte renvoie alors vers 
les pages Web utilisées par « Bing IA ». Il est donc 
possible de contrôler la source de l’information ! 
Après chaque question, « Bing IA » suggère 

d’autres questions. Cette possibilité a été utilisée 
une fois à la fin de « La conversation ». 

Quels sont les moyens pour mettre en place la 
justice fiscale ? 

Bing IA - Il existe plusieurs moyens pour mettre 
en place la justice fiscale. Le principe d’égalité fis-
cale est d’abord entendu comme l’égalité des 
contribuables devant l’impôt, c’est le fondement 
de la justice fiscale (1). Pour mettre fin au carac-
tère injuste et inefficace de la fiscalité française, 
certaines propositions ont été faites en faveur de 

la justice fiscale, telles que : supprimer les niches 
fiscales inutiles, renforcer la progressivité de l’im-
pôt sur le revenu, instituer des tranches supplé-
mentaires sur l’impôt sur le revenu (IR), faire de 
la contribution sociale généralisée (CSG) une con-
tribution progressive, rétablir et rénover l’impôt 
sur la fortune (ISF), rendre la taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA) plus juste et réduire les écarts d’im-
position entre petites et moyennes entreprises 
(PME) et grandes entreprises (2). Le gouverne-
ment a également présenté un plan de lutte 
contre la fraude fiscale, sociale et douanière (3). 

Est-ce que cela répond à votre question ? Avez-
vous besoin de plus d’informations ? 
Les sources : 1. vie-publique.fr  
2. france.attac.org 3. economie.gouv.fr  

4. bing.com 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Existe-t-il d'autres moyens pour mettre en 

place la justice fiscale ? 
Bing IA - Oui, il existe d’autres moyens pour 

mettre en place la justice fiscale. Par exemple, 
certains proposent d’adopter un taux zéro sur les 
produits de première nécessité pour rendre la 
TVA plus juste, ou encore de mettre en place un 
reporting public pays par pays pour que les multi-
nationales soient obligées de publier les informa-

tions concernant leurs activités et les impôts 
qu’elles payent dans tous les pays où elles sont 
implantées. Ces mesures visent à réduire les iné-
galités fiscales et à assurer une répartition plus 
juste de la charge fiscale. 

Est-ce que cela répond à votre question ? 
(Pas de sources citées) 

Classer par ordre d’efficacité ces moyens pour 
mettre en place la justice fiscale : 
 supprimer les niches fiscales inutiles,  
 renforcer la progressivité de l’impôt sur le reve-

nu,  
 instituer des tranches supplémentaires sur l’IR,  
 faire de la CSG une contribution progressive,  
 rétablir et rénover l’ISF,  
 rendre la TVA plus juste, 

L’injustice fiscale vue par l’intelligence artificielle (IA)  

L’intelligence artificielle est l’objet de nombreux questionnements, de critiques ou d’un encense-
ment par ses promoteurs. Si son utilisation peut s’avérer utile, sa systématisation peut présenter des 
dangers tels l’appauvrissement de la pensée humaine ou la perte de la capacité à réfléchir. Elle peut 
générer de surcroît des biais, limites et inexactitudes dans les réponses apportées et pose d’impor-
tantes questions quant aux droits d’auteur. Son utilisation peut être malveillante et a un impact envi-
ronnemental majeur compte tenu de son recours à l’énergie pour entraîner ses modèles. Enfin, le 
marché du travail peut à terme en pâtir. 

Pour éprouver l’intelligence artificielle un adhérent a fait un test. En voici le résultat. Les réponses 
sont celles apportées par l’IA aux questions posées. Les sources utilisées par le robot conversationnel 
sont accessibles en cliquant sur les liens. 

Bing IA est un système d’intelligence artificielle créé et porté par Microsoft. 

https://www.vie-publique.fr/fiches/21832-fiscalite-principe-degalite-par-et-devant-la-loi-fiscale
https://france.attac.org/nos-idees/agir-pour-la-justice-sociale-et-ecologique/article/nos-propositions-pour-la-justice-fiscale-et-pour-la-transition-ecologique
https://www.economie.gouv.fr/35-mesures-plan-lutte-fraude-fiscale-sociale-douaniere
https://bing.com/search?q=moyens+pour+mettre+en+place+la+justice+fiscale
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 réduire les écarts d’imposition entre PME et 
grandes entreprises 

 adopter un taux zéro sur la tva des produits de 
première nécessité 

 mettre en place un reporting public pays par 
pays pour que les multinationales soient obli-
gées de publier les informations concernant 
leurs activités et les impôts qu’elles payent dans 
tous les pays où elles sont implantées 
Bing IA - Il est difficile de classer ces moyens 

par ordre d’efficacité car cela dépend de nom-
breux facteurs tels que la situation économique, 

les objectifs politiques et les priorités du gouver-
nement. Chacun de ces moyens peut contribuer à 
mettre en place la justice fiscale, mais leur effica-
cité peut varier en fonction du contexte. Dans ce 
contexte, un humain pourrait dire que l’efficacité 
de ces mesures dépendrait de leur mise en œuvre 
et de leur acceptation par la population. 

Est-ce que cela répond à votre question ? 

(Pas de sources citées) 
Parmi la population, les acteurs politiques et 

les acteurs économiques, lesquels seraient les 
plus favorables à la mise en place de ces 

moyens et a contrario lesquels seraient les plus 
réticents ? 

Bing IA - Les opinions sur la mise en place de la 
justice fiscale peuvent varier selon les groupes de 
population, les acteurs politiques et les acteurs 
économiques. Selon une enquête menée en 
France, les Français estiment que leur société se 
caractérise par de fortes inégalités, notamment 
en termes de revenus, et souhaiteraient voir ces 
inégalités se réduire pour aller vers davantage de 
justice sociale. La méthode privilégiée dans les 
sociétés modernes et démocratiques est celle de 
la redistribution par la fiscalité (1). Cependant, il 
est difficile de déterminer quels groupes seraient 
les plus favorables ou les plus réticents à la mise 
en place de ces moyens pour mettre en place la 

justice fiscale car cela dépend de nombreux fac-
teurs tels que les intérêts économiques et poli-
tiques. 

Est-ce que cela répond à votre question ? 
Les sources : 1. cairn.info 2. cairn.info 3. oxfam-
france.org 

Parmi les acteurs politiques classés à droite et 
ceux classés à gauche lesquels seraient les plus 
favorables à la mise en place de ces moyens et a 
contrario lesquels seraient les plus réticents ? 

Bing IA - Il est difficile de généraliser les opi-
nions des acteurs politiques classés à droite ou à 

gauche sur la mise en place de ces moyens pour 
la justice fiscale. Les opinions peuvent varier en 
fonction des partis politiques, des programmes et 
des priorités. Dans ce contexte, un humain pour-
rait dire que les partis de gauche ont tendance à 
prôner une plus grande redistribution des ri-
chesses et une fiscalité plus progressive, tandis 
que les partis de droite peuvent privilégier une 
réduction des impôts et une simplification du sys-
tème fiscal. Cependant, ces positions ne sont pas 
absolues et peuvent varier en fonction des con-

textes politiques et économiques. 
Est-ce que cela répond à votre question ? 

(Pas de sources citées) 
Quels seraient les avantages et les inconvé-

nients à éradiquer les injustices fiscales ? 
Bing IA - L’éradication des injustices fiscales 

peut avoir plusieurs avantages. Cela peut contri-
buer à réduire les inégalités économiques et so-
ciales, à améliorer la confiance des citoyens dans 
le système fiscal et à renforcer la cohésion so-
ciale. Cela peut également favoriser une crois-

sance économique plus inclusive et durable en 
assurant une répartition plus juste des res-
sources. 

Cependant, la mise en place de mesures pour 
éradiquer les injustices fiscales peut également 
présenter des défis. Cela peut nécessiter des ré-
formes importantes du système fiscal, qui peu-
vent être difficiles à mettre en œuvre et à faire 
accepter par la population. De plus, certaines me-
sures peuvent avoir des conséquences écono-
miques imprévues, telles que des effets sur 
l’investissement ou l’emploi. Enfin, il peut y avoir 
des désaccords sur la définition de ce qui consti-
tue une injustice fiscale et sur les moyens les plus 
appropriés pour y remédier. 

Dans l’ensemble, l’éradication des injustices 

https://www.cairn.info/revue-de-l-ofce-2015-1-page-97.htm
https://www.cairn.info/revue-gestion-et-finances-publiques-2017-3-page-61.htm
https://www.oxfamfrance.org/wp-content/uploads/2022/03/5-arguments-pour-defendre-une-veritable-justice-fiscal.pdf
https://www.oxfamfrance.org/wp-content/uploads/2022/03/5-arguments-pour-defendre-une-veritable-justice-fiscal.pdf
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fiscales est un objectif important pour assurer 
une société plus juste et équitable, mais cela né-
cessite une approche équilibrée et bien pensée 
pour atteindre cet objectif de manière efficace. 

Est-ce que cela répond à votre question ? 

(Pas de sources citées) 
Quels sont les exemples d'injustices fiscales 

en France ? 
Bing IA - Il existe plusieurs exemples d’injus-

tices fiscales en France. L’un des exemples les 
plus courants est la fraude fiscale, qui prive l’État 
de ressources importantes pour financer les ser-
vices publics et les politiques de redistribution. 

Selon les chiffres du gouvernement, en 2021, 13,4 
milliards d’euros ont été notifiés aux particuliers 
et aux entreprises pour fraude fiscale (1). L’éva-
sion fiscale, qui consiste à utiliser des moyens lé-
gaux pour réduire son imposition, peut égale-
ment être considérée comme une forme d’injus-
tice fiscale. Selon les chercheurs du réseau inter-
national Tax Justice, les pays perdent au total plus 
de 427 milliards de dollars d’impôts chaque an-
née en raison de l’évasion fiscale des entreprises 
et des personnes (2). D’autres exemples d’injus-

tices fiscales peuvent inclure les inégalités dans 
l’accès aux niches fiscales ou les différences d’im-
position entre les différents types de revenus. 

Est-ce que cela répond à votre question ? 
Sources : 1. economie.gouv.fr 2. oxfam-
france.org 3. france.attac.org 4. oxfamfrance.org 

Quels sont les moyens pour mettre fin à la 
fraude fiscale ? 

Bing IA - Il existe plusieurs moyens pour lutter 
contre la fraude fiscale en France. Le gouverne-
ment a mis en place un ensemble de mesures 
pour renforcer les contrôles et les sanctions en 
cas de fraude fiscale. Ces mesures comprennent 
l’augmentation des effectifs dédiés au contrôle 
fiscal, le renforcement des contrôles sur les parti-
culiers et les entreprises, et l’utilisation de tech-

niques de croisement des données pour mieux 
détecter les comportements frauduleux (1). La 
fraude fiscale est également punie par des sanc-
tions fiscales et pénales, qui peuvent inclure des 
amendes et des peines de prison (2). La coopéra-
tion internationale est également un élément clé 
pour lutter contre la fraude fiscale, en permettant 
un partage plus rapide et plus efficace des infor-
mations entre les États (3). 

Est-ce que cela répond à votre question ? 
Sources : 1. vie-publique.fr 2. service-public.fr 3. 
economie.gouv.fr 4. droit-

finances.commentcamarche.com 
Résumer notre conversation sur l’injustice 

fiscale et la fraude fiscale 
Bing IA - Nous avons discuté de l’injustice fis-

cale et de la fraude fiscale en France. Nous avons 
évoqué les différents moyens pour mettre en 
place la justice fiscale, tels que la suppression des 
niches fiscales inutiles, le renforcement de la pro-
gressivité de l’impôt sur le revenu, l’institution de 
tranches supplémentaires sur l’IR, la mise en 
place d’une contribution progressive pour la CSG, 

le rétablissement et la rénovation de l’ISF, la mise 
en place d’une TVA plus juste et la réduction des 
écarts d’imposition entre les PME et les grandes 
entreprises. Nous avons également discuté des 
avantages et des inconvénients de l’éradication 
des injustices fiscales, ainsi que des exemples 
d’injustices fiscales en France, tels que la fraude 
fiscale et l’évasion fiscale. Enfin, nous avons évo-
qué les moyens mis en place par le gouvernement 
pour lutter contre la fraude fiscale, notamment le 
renforcement des contrôles et des sanctions, 

l’utilisation de techniques de croisement des don-
nées et la coopération internationale. 

Est-ce que cela résume bien notre conversa-
tion ? 

(Pas de sources citées) 
Vous n'avez pas parlé des options politiques… 
Bing IA - Je m’excuse pour cette omission. 

https://www.economie.gouv.fr/chiffres-lutte-contre-fraude-fiscale-2021
https://www.oxfamfrance.org/inegalites-et-justice-fiscale/evasion-fiscale-definition-consequences-solutions/
https://www.oxfamfrance.org/inegalites-et-justice-fiscale/evasion-fiscale-definition-consequences-solutions/
https://france.attac.org/nos-publications/notes-et-rapports/article/inegalites-et-injustices-fiscales-l-alerte-de-l-insee
https://www.oxfamfrance.org/inegalites-et-justice-fiscale/
https://www.vie-publique.fr/en-bref/284269-lutte-contre-la-fraude-fiscale-pres-de-11-milliards-deuros-encaisses
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31451
https://www.economie.gouv.fr/lutte-fraude-fiscale-douaniere-mesures
https://www.economie.gouv.fr/lutte-fraude-fiscale-douaniere-mesures
https://droit-finances.commentcamarche.com/justice/guide-justice/2273-fraude-fiscale-definition-peine-sanctions-prescription/
https://droit-finances.commentcamarche.com/justice/guide-justice/2273-fraude-fiscale-definition-peine-sanctions-prescription/
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Nous avons également discuté des opinions des 
acteurs politiques classés à droite ou à gauche sur 
la mise en place de ces moyens pour la justice fis-
cale. Nous avons évoqué que les opinions peu-
vent varier en fonction des partis politiques, des 
programmes et des priorités, et que les partis de 
gauche ont tendance à prôner une plus grande 
redistribution des richesses et une fiscalité plus 
progressive, tandis que les partis de droite peu-
vent privilégier une réduction des impôts et une 
simplification du système fiscal. Cependant, ces 
positions ne sont pas absolues et peuvent varier 

en fonction des contextes politiques et écono-
miques. 

Est-ce que cela résume mieux notre conversa-
tion ? 
(Pas de sources citées) 

L’action des citoyens pourrait-elle mettre fin à 
l'injustice fiscale ? 

Bing IA - Les citoyens peuvent jouer un rôle 
important dans la lutte contre l’injustice fiscale. 
Ils peuvent s’engager dans des actions de sensibi-
lisation et de mobilisation pour faire entendre 

leur voix et demander des changements dans les 
politiques fiscales. Ils peuvent également soutenir 
des organisations qui militent pour une fiscalité 
plus juste et équitable, et participer à des cam-

pagnes de plaidoyer pour faire pression sur les 
décideurs politiques. Enfin, les citoyens peuvent 
exercer leur droit de vote pour élire des représen-
tants qui partagent leurs préoccupations en ma-
tière de justice fiscale. Bien que l’action des ci-
toyens ne puisse pas à elle seule mettre fin à 
l’injustice fiscale, elle peut contribuer à faire 

avancer les choses dans la bonne direction. 
Est-ce que cela répond à votre question ? 

(Pas de sources citées) 
Quels sont les exemples d'actions citoyennes 

pour lutter contre la fraude fiscale ? 
Cette question a été suggérée par « Bing IA » ! 
Bing IA - Il existe plusieurs exemples d’actions 

citoyennes pour lutter contre la fraude fiscale. Les 
citoyens peuvent s’engager dans des organisa-
tions de la société civile qui militent pour une fis-
calité plus juste et équitable, telles que Attac 
France, qui mène des campagnes de sensibilisa-

tion et de mobilisation pour lutter contre la 
fraude fiscale et les inégalités (1). Les citoyens 
peuvent également participer à des actions de 
plaidoyer pour demander des réformes fiscales, 
en signant des pétitions ou en participant à des 
manifestations. Enfin, les citoyens peuvent 
s’informer sur les enjeux de la fraude fiscale et en 
discuter avec leur entourage pour sensibiliser leur 
communauté à cette question. 

Est-ce que cela répond à votre question ? 
Les sources : 1. france.attac.org 2. econo-

mie.gouv.fr 3. economie.gouv.fr 4. econo-
mie.gouv.fr 

Oui, merci, ça ira pour aujourd’hui ! 
Christian Hamon et Bing IA    

Ci-dessous une des images générées par Bing IA 
en réponse à la question :  

« Dessine moi une image susceptible de repré-
senter l'association Attac qui lutte contre l'injustice 
fiscale et notamment la fraude fiscale »  

https://france.attac.org/se-mobiliser/les-inegalites-un-choix-politique/article/lutte-contre-la-fraude-fiscale-des-annonces-mais-a-quand-un-veritable-plan
https://www.economie.gouv.fr/lutte-fraude-fiscale-douaniere-mesures
https://www.economie.gouv.fr/lutte-fraude-fiscale-douaniere-mesures
https://www.economie.gouv.fr/node/33951
https://www.economie.gouv.fr/chiffres-lutte-contre-fraude-fiscale-2021
https://www.economie.gouv.fr/chiffres-lutte-contre-fraude-fiscale-2021


Après la Seconde Guerre mondiale, une récon-
ciliation entre les peuples est nécessaire pour 
mettre fin à plusieurs conflits qui ont endeuillé 
l’Europe depuis 1870. Une union politique écono-
mique et sociale constitue alors un idéal louable, 
mais tellement difficile à réaliser que des respon-
sables politiques préfèrent choisir une entente 
plutôt économique et, dans une moindre mesure, 
sociale. 

Libre-échange 

Le libre-échange repose sur un accord interna-
tional passé entre deux ou plusieurs États pour 
favoriser le commerce international ; le plus sou-
vent il diminue les taxes et les contrôles doua-
niers et supprime les réglementations nationales 
susceptibles de gêner l'importation des biens, des 
services, de la main-d’œuvre et des capitaux 
étrangers. Au sein de l’Union européenne, un 
traité de libre-échange est négocié entre la Com-
mission européenne et les pays tiers dans le plus 
grand secret et à l’écart du Parlement européen. 

Une fois l’accord signé, les documents sont con-
sultables de façon limitée. Mais les fuites sont 
nombreuses. L’entrée en vigueur d’un traité est 
possible, à 90 % des échanges qu’il prévoit, avant 
la ratification votée par les Parlements des États 
concernés. C’est dire le peu de cas accordé aux 
pays. D’une manière générale, tous ces accords 
sont mal vécus par la société civile, les syndicats 
et certains partis politiques. 

Les droites, majoritaires dans l’Union euro-
péenne, font prévaloir le néo-libéralisme dans les 

recommandations et décisions prises par la Com-
mission et / ou le Parlement européen. Ceci au 
détriment de notre intérêt national, par exemple 
avec le traité avec la Nouvelle-Zélande relatif à 
l’importation de lait alors que la France est en 
surproduction, ou au détriment des pays du Sud à 
qui sont imposées des contraintes préjudiciables 
à leur économie, par exemple quand il est interdit 
aux pays d’Afrique de l’Ouest et d’Afrique Aus-
trale de s’industrialiser. 

Le CETA, traité discuté entre l’Union euro-
péenne et le Canada, et le TAFTA (Transatlantic 
Free Trade agreement ou PTCI pour Partenariat 
transatlantique de commerce et d’investisse-
ment), négocié avec les USA, tous deux particuliè-
rement néfastes pour l’écologie, sont à l’arrêt. Le 

traité du Mercosur à signer avec le Brésil, l’Argen-
tine, l’Uruguay et le Paraguay, traite de l’exporta-
tion de nos voitures et de l’importation de viande 
bovine et de volailles, ce qui entraînera plus de 
déforestation dans ces pays selon les organisa-
tions non gouvernementales. Le Brésil refuse 
d’affaiblir son industrie avec les importations de 
biens matériels. Les exportations de l’Amérique 
latine à moindre coût pénaliseront nos agricul-
teurs. L’Union européenne demande des engage-

ments contre la déforestation et le changement 
climatique, en particulier sur les pesticides alors 
qu’elle-même a en renouvelé l’autorisation d’uti-
lisation sur son propre sol. On en arrive à un tissu 
de contradictions qui ne permet même plus aux 
pays d’avancer. Encore un traité, sans doute voué 
à l’échec. La France n’a pas ratifié ce traité UE/
Mercosur, l’Assemblée nationale ayant voté 
contre en juin 2023. 

Dans un souci de démocratie parlementaire au 
sein de l’Europe et au nom des principes de jus-
tice et d’équité à l’égard des pays du Sud, il faut 
accorder au Parlement européen davantage de 

pouvoir. Les objectifs de complémentarité et de 
coopération internationale d’une part, et de relo-
calisation écologique et solidaire devraient préva-
loir dans les échanges commerciaux de l’Union 
européenne et de ses pays membres. Le vote à 
l’unanimité bloque des décisions importantes et 
les modalités d’adoption de certaines questions 
gagneraient à être revues. 

CAC 40 et multinationales 
Avec les années, les grands groupes continuent 

de faire des profits qui deviennent des superpro-
fits en tant de crise. Que ce soit dans les do-
maines du numérique et de l’énergie, dans l’agro-
alimentaire, ils bénéficient de subventions, reçoi-
vent des cadeaux fiscaux de la part des États, im-
posent une domination rampante dans leur sec-

L’Union européenne peut mieux faire 
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teur et font leur manne de l’évasion fiscale. Rare-
ment épinglés et soumis à une amende pour leurs 
abus, certains trouvent encore le moyen de négo-
cier, avec succès, leur amende à la baisse. Propor-
tionnellement à leurs profits, ils investissent peu. 
L’Union européenne est bien timorée pour inter-
venir face à ces géants qui risquent de neutraliser 
à la longue les États. L’Espagne et la Grande-
Bretagne ont su réagir et taxer les superprofits 
réalisés par ces multinationales et/ou leurs filiales 
installées sur leur sol. 

Services publics 
Dans le monde occidental, les services publics 

ont été le fer de lance pour atténuer les inégalités 
et pourvoir aux besoins essentiels de chacune et 
chacun. Pourtant une directive européenne re-
commande de réduire, voire de supprimer, les 
services publics qui, selon les partis de droite, 
concurrenceraient de façon déloyale le secteur 
privé. 

Ils sont plus ou moins présents dans les pays 
européens. La France est le pays dans lequel ils 
jouent encore un rôle d’amortisseur social impor-
tant. Toutefois, ils subissent des assauts réguliers 
et permanents pour en réduire la portée et le pé-
rimètre, par démantèlement de services et sec-
teurs, et par leur privatisation. Leurs finance-
ments sont victimes de coupes sombres que ce 
soient les secteurs de la santé et de la sécurité 
sociale, de l’éducation et des universités, de la 
recherche, de la police et de la justice, du loge-
ment, de l’énergie, des télécommunications, de la 

poste et des transports. 
Libérons-nous de cette directive européenne 

et menons une vaste politique de reconquête de 
nos services publics au niveau européen pour per-
mettre à tous les pays de l'UE qui le veulent de 
renouer avec ce choix politique de l'après-guerre 
qui fut un des plus beaux joyaux de notre pays 
pour augmenter le pouvoir d'achat et satisfaire 
aux besoins de tout un chacun. Une campagne 
importante comprenant syndicats, organisations 
de la société civile et partis politiques a été orga-

nisée au printemps 2023 pour relancer ce secteur 
dans notre économie. 

Énergie 
Le prix de l’énergie avec une inflation qui se 

répercute dans tous les domaines tient au fait 
que l’Union européenne a voulu poursuivre, de-
puis les années 90, une politique de dérégulation 
et de privatisation. EDF comme GDF ont été pris 
dans la tourmente alors que ces deux opérateurs 
géraient la production, la fourniture et la distribu-
tion de ces biens publics. L’ouverture à la concur-

rence dite « libre et non faussée » voulue par l’UE 
a eu pour effet d’entraîner les prix à la baisse et 
de contraindre EDF à vendre à prix coûtant l’élec-
tricité à des entreprises qui envahissaient le mar-
ché en faisant des bénéfices. 

Le rachat d’Areva imposé à EDF par l’État n’a 
fait qu’aggraver la situation financière d’EDF par-

tiellement privatisée. EDF a peu investi dans le 
renouvelable alors que le contexte international 
climatique l’exigerait. Ces dernières années, le 
prix de l’électricité indexé sur celui du gaz a 
ébranlé le secteur industriel en raison d’une forte 
hausse qui, néanmoins, s’est trouvée plafonnée 
par l’État tandis qu’un bouclier tarifaire per-
mettait aux particuliers d’obtenir un prix régulé. Il 
serait de beaucoup préférable tout comme l’Es-
pagne et le Portugal l’ont demandé, d’être libéré 
de cette contrainte européenne en sortant de ce 
marché spéculatif. 

Climat 
Le traité sur la charte de l’énergie (TCE), conclu 

par 53 États en 1998 pour protéger les investisse-
ments liés aux énergies fossiles et contrer les 
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États qui s’engagent dans le renouvelable, consti-
tue un obstacle majeur vers la transition écolo-
gique. Il confère aux multinationales le droit de 
traîner un État pour concurrence déloyale devant 
un tribunal de juges privés à la solde d’entreprises 
multinationales. 

Après bien des années, sept pays dont la 
France veulent sortir rapidement de ce traité cli-
maticide. Le Groupe d'experts intergouvernemen-
tal sur l'évolution du climat (GIEC), la Commission 
et le Parlement européen ainsi que des ONG pré-

conisent une sortie coordonnée du traité afin de 
limiter, voire de supprimer, l’impact d’une clause 
qui protège les investissements et les profits pen-
dant vingt ans suite à la sortie d’un pays du TCE. 

Depuis des années, le GIEC et les écologistes 
européens ne cessent d’alerter sur les consé-
quences dramatiques du changement climatique 

et l’urgente nécessité d’opérer une transition 
écologique massive pour sauvegarder les êtres 
vivants de notre planète. Sous la pression de la 
société civile, la France a été condamnée à deux 
reprises pour inaction climatique. Après les feux 
massifs en Europe en 2022, les inondations et les 
sécheresses très destructrices depuis plusieurs 
années, on assiste à une légère prise en main des 
États pour trouver des solutions. Nous sommes 
en retard, il faut accélérer cette transition. Cepen-
dant cela n’a pas empêché l’UE de nommer 

comme commissaire au climat une personne dont 
le passé est lié aux énergies fossiles le mettant 
ainsi en position de conflit d’intérêt, sans compter 
ses prises de positions politiques éloignées des 
préoccupations climatiques. 

Un changement de cap s’impose pour l’Union 
Européenne. 

Françoise CLAIREAUX   
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Le conseil d’administration d’Attac 92 



Bulletin d'adhésion 2024 
(tarification indicative, vous pouvez choisir un montant inférieur)  

NOM (en capitales) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PRENOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . Homme / Femme (rayer la mention inutile)  

Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . Profession : . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code postal : . . . . . . . . . .Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . Pays : . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .  

Téléphone fixe : . . . . . . . . . . . . .  . . . . . Mobile : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mél : . . . .  . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . @ . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

J’adhère à l'association Attac et verse pour l'année civile 2024 la somme de (comportant l ’abonnement de 12 €  à Lignes d’Attac).  

Tranches de revenu mensuel  de 0 à 450 € : 5 €  de 450 à 900 € : 20 €  de 900 à 1 200 € : 35€  
    de 1 200 à 1 600 € : 50€  de 1 600 à 2 300 € : 70 € de 2 300 à 3 000 € : 100 €  
    de 3 000 à 4 000 € : 150 €  au-delà de 4 000 € : 200 €   

Il m'est possible d'apporter un soutien complémentaire à l'association : je procède à un apport supplémentaire de . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
J'effectue le règlement  (rayer la mention inutile) :  
- par chèque bancaire ou postal joint 
- par carte bancaire n° :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 derniers chiffres  :   .  .  .   date d’expiration :   .  .   /  .  .   signature : . . . . . . . . . . . . . . .  

A adresser par courrier à : Attac France, 21 ter rue Voltaire 75011 Paris . Pour tout renseignement, téléphoner au 01 56 06 43 60 

Organisation d’Attac 92 
Siège social : chez Nathalie Levray, 20 rue des Groux 92140 Clamart - attac92@attac.org   

 Présidente d’Attac 92 : Nathalie Levray - president.attac92@attac.org    

 Secrétaire : Thérèse Villame - secretaire.attac92@attac.org    

 Trésorier : Tanguy Chabot -  tresorier.attac92@attac.org  

 Webmaster : Éric Colas - web.attac92@attac.org    

 Site internet : https://92.site.attac.org/ 

 Flux rss : http://local.attac.org/attac92/spip.php?page=backend   

 Agenda : https://local.attac.org/attac92/spip.php?rubrique175 

 Facebook : https://fr-fr.facebook.com/Attac-92-2236534953038189/ 

 X (ex-Twitter) : https://twitter.com/92attac 

S’informer & Agir, le Mag d’Attac 92 trimestriel :  

 Les archives sont consultables ici : https://92.site.attac.org/ 

Angle d’ATTAC 92, le bulletin d’ATTAC 92 mensuel :  

 Les archives des numéros 6 à 35 sont consultables ici : http://local.attac.org/ttac92/spip.php?rubrique178  

 Les archives des numéros 36 à 80 sont regroupés dans la rubrique : http://local.attac.org/attac92/spip.php?rubrique111  

 Les archives des numéros 106 et suivants sont consultables ici : https://92.site.attac.org/ 
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Joindre les groupes de proximité : 

Groupe 92 Nord (Clichy - Asnières et alentours) :  
 Pierre au 0675 750 566 ou Guy au 0618 111 120  
 Ou joindre le groupe : attac92gp2@yahoo.fr 

 Groupe Mont-Valérien (Rueil - Nanterre et alentours) :  
 Stéphane au 0676 476 878 
 Tanguy au 0781 185 616 ou joindre le groupe : Attac92montvalérien@attac.org 

 Groupe 92 Centre (Clamart - Meudon et alentours) :  
  Se renseigner : https://local.attac.org/attac92clamart/ 
 ou joindre le groupe : Attac92clamartetenvirons@attac.org 

Groupe 92 Sud (Châtenay - Antony et alentours) :  
 Florence à attac.cables92@gmail.com  
 Daniel au 0146 544 808 ou co2monamour@yahoo.ca  

 

Adhésion en ligne sur notre site sécurisé : www.france.attac.org 

Les informations recueillies sont nécessaires à votre adhésion. Elles font l ’objet d’un traitement informatique et sont destinées au 
secrétariat de l’association. En application de l’article 34 de la loi du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d ’un droit d’accès et de rectifica-
tion aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit, veuillez vous adresser au siège d ’Attac France. 

Citoyen du Monde à Montrouge :  

 Les articles des récents des numéros à partir du numéro 90 dans la rubrique : http://local.attac.org/attac92/spip.php?rubrique152 

 Les archives de 1 à 89 sont regroupées ici :  https://local.attac.org/attac92/spip.php?article2181  

 Et de nombreuses notes de lecture à lire sur le site : https://local.attac.org/attac92/spip.php 
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